ASSOCIATION  PALMIER & SAVOIR

Association loi du 1er juillet 1901 – Décret du 16 août 1901

STATUTS

Article 1er : Forme et dénomination sociale 

Il est fondé, entre les adhérents aux présents statuts (voir tableau récapitulatif des membres du bureau ci-joint), une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « Association Palmier & Savoir (A.P.S.) »

Article 2 : Objet 

Cette association a pour principale but de lutter contre l’analphabétisme, la marginalisation et l’échec scolaire au Maroc en récoltant des livres et des fournitures scolaires à des fins de création d’espaces culturels (ex : bibliothèques, médiathèques …etc..) ouverts à tous publics. 

Elle peut également, à titre occasionnel, organiser ou participer à des actions ponctuelles de types sociales ou sportives de toute nature.

Article 3 : Siège Social et bureaux annexes
Le siège social de l’association est fixé à Argenteuil (95100).

Il pourra être transféré par décision du conseil d’administration.

L’association possède également deux bureau annexes gérés par des membres désignés par le conseil d’administration et qui ont pour mission la gestion locale de ces structures dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par le CA.

Ces bureaux annexes sont situés à :

· APS Montpellier – 34000 Montpellier – France

· APS Tinghir – 45800 Tinghir - Maroc

Article 4 : Durée
L’association est crée pour une durée illimitée, ce à compter de sa déclaration préalable effectuée auprès de la préfecture ou de la sous-préfecture où l’association a son siège conformément à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901.

Article 5 : Ressources
Les ressources de l’association comprennent : 

· Le montant des droits d’entrée et des cotisations,

· Les dons des établissements d’utilité publique,

· Les subventions susceptibles d’être accordées par l’Etat, la Région, le Département, la Commune et leurs établissements publics,

· Les dons manuels et les dons en nature

Article 6 : Admission   

Pour faire partie de l’association, il faut être agrée par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admissions présentées.

Article 7 : Radiation 
La qualité de membre se perd par :

· la démission

· le décès

· la radiation prononcée par le conseil d’administration pour non paiement de cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par simple lettre à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

Article 8 : Conseil d’Administration
a) – Composition 
Le conseil d’administration de l’association est exclusivement composé de membres ayant la qualité de « membres actifs ». Ce conseil décide et participe aux décisions relatives à la gestion de l’association et de ses projets. 

Le bureau de l’association est composé :


- d’un Président

- d’un Vice-Président

- d’un Trésorier

- d’un Secrétaire

- d’un Secrétaire-adjoint

Ce bureau est seul compétent dans la gestion administrative de l’association et de la mise en œuvre des décisions prises par le CA.

Le bureau est élu pour 1 an par l’assemblée générale qui doit choisir ses membres parmis les « membres actifs » seuls habilités à se présenter à l’élection des membres du bureau.

Les membres du bureau sont rééligibles.

b) – Réunions
Le conseil d’administration se réunit une fois au moins tous les six mois, sur convocation du président ou sur demande du quart de ses membres, les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Tout membre du comité qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.

c) – Assemblée Générale Ordinaire
L’AG ordinaire comprend tous les membres de l’association, à quelque titre qu’ils soient affiliés. L’AG ordinaire se réunit chaque année au mois d’octobre.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur la convocation. Le président, assisté des membres du comité, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée. Il est procédé après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement à scrutin secret des membres du conseil sortant.

Ne doivent être traitées lors de l’assemblée générale que les questions soumises à l’ordre du jour.

d) – Assemblée Générale Extraordinaire
Si besoin est, ou à la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues à l’article 8 – alinéa b.

e) – Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut-être établi par le CA qui le fait approuver par l’AG.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

Article 9 : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers des membres présents à l’AG, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901.

 







Fait à Argenteuil,









Le 1er avril 2005

Signature du Président




Signature du Secrétaire
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